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DÉCISION DU COMITÉ DE RÉVISION 

 
Commission des services juridiques 

 

 NOTRE DOSSIER : 15-1583  

 CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE :   

 BUREAU D’AIDE JURIDIQUE :   

 DOSSIER(S) DE CE BUREAU : 71600099-01C  

 DATE : 28 JANVIER 2016  
    
 
 
[1] Le demandeur demande la révision d’une décision du directeur général qui a déterminé qu’il 
était admissible financièrement à l’aide juridique moyennant le versement d’une contribution de 
600 $ conformément à l’article 4.2 de la Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques, ci-après « la loi », et de l’article 23 du Règlement sur l’aide juridique, 
ci-après « le règlement ». 
 
[2] Le demandeur a demandé l’aide juridique le 18 novembre 2015 afin d’être représenté devant 
la Cour du Québec, Chambre de la jeunesse dans le cadre de demandes en révision 
d’ordonnances rendues le 29 mai 2015. Cette aide était conditionnelle au paiement d’une 
contribution maximale de 600 $. La demande de révision a été reçue en temps opportun. 
 
[3] Le Comité a entendu les explications du demandeur lors d’une audience tenue par voie de 
conférence téléphonique le 28 janvier 2016. 

 
[4] La preuve au dossier révèle que la situation familiale du demandeur est celle d’une 
personne seule. Pour l’année 2015, le demandeur a reçu des prestations d’une compagnie 
d’assurances de 1 008 $ et des prestations de remplacement de revenu de la Société de 
l’assurance automobile du Québec de 25 442 $. Comme ce dernier montant est net d’impôt, le 
bureau d’aide juridique l’a converti en montant brut à l’aide du logiciel Aliform, soit 30 114$, pour 
un revenu total de 31 122 $. De ce montant, nous soustrayons une pension alimentaire de 7 411 $ 
pour établir le revenu du demandeur aux fins de l’admissibilité financière à 23 711 $. Le 
demandeur est donc financièrement admissible à l’aide juridique moyennant le versement d’une 
contribution maximale de 600 $. Le directeur général a conclu que le présent dossier ne répondait 
pas aux critères de « même affaire » que le dossier de protection terminé en mai 2015 tels qu’ils 
sont définis par l’article 66, al. 3 de la loi. Le directeur général a donc exigé une nouvelle 
contribution de 600 $ parce que les dossiers sont distincts, notamment parce qu’ils n’exigent pas la 
même preuve et que les recours ne sont pas contemporains.  
 
[5] Au soutien de sa demande de révision, le demandeur allègue qu’il n’a pas les moyens de 
payer la contribution. Il ajoute que ce dossier devrait être considéré comme une même affaire 
puisqu’il a déjà payé une contribution pour ce même dossier devant la Cour du Québec, Chambre 
de la jeunesse dans le cadre d’une demande en protection dont le dossier s’est terminé en mai 
2015. Finalement, il précise qu’il n’est pas d’accord avec les modalités de paiement suggérées par 
le directeur général.  
 
[6] Le Comité est d’avis que le directeur général n’a pas erré dans l’établissement du montant 
de la contribution que le demandeur doit verser. De plus, le présent dossier n’est pas la « même 
affaire » que le dossier précédent qui s’est terminé en mai 2015. Les faits allégués dans la 
demande en révision sont nouveaux et la preuve exigible sera différente, et ce, sans compter qu’il 
s’est écoulé plusieurs mois entre les deux recours. Finalement, le Comité informe le demandeur 
qu’il n’a pas compétence pour modifier les modalités de paiement de la contribution qui relève de 
la discrétion du directeur général. 

 
[7] CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 4.2 de la loi, l’aide juridique est accordée 
moyennant le versement d’une contribution à une personne qui n’est pas financièrement 
admissible à l’aide juridique gratuite mais qui démontre que ses revenus, ses liquidités et ses 
autres actifs, tels que déterminés par les règlements et selon ce que prévoient les règlements, 
ceux de sa famille n’excèdent pas les niveaux et valeurs d’admissibilité financière déterminés par 
le règlement; 
 
[8] CONSIDÉRANT que le revenu du demandeur pour l’année 2015 s’élève  
à 23 711 $; 

 
[9] CONSIDÉRANT que le revenu du demandeur dépasse le niveau annuel maximal de 
16 306 $ prévu pour l’aide gratuite mais qu’il se situe en deçà du niveau annuel maximal de 
23 807 $ prévu pour l’aide moyennant une contribution maximale de 600 $ pour une personne 
seule;  
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[10] CONSIDÉRANT que l’article 66, al. 3 de la loi prévoit que « lorsqu’un bénéficiaire a été 
déclaré financièrement admissible moyennant une contribution, la délivrance ultérieure dans la 
même affaire d’une ou plusieurs attestations d’admissibilité à ce même bénéficiaire n’entraîne pas 
pour le bénéficiaire l’obligation de verser à nouveau une contribution »; 
 
[11] CONSIDÉRANT que le présent dossier ne répond pas aux critères de « même affaire » 
prévus par l’article 66, al. 3 de la loi; 

 
[12] CONSIDÉRANT que le Comité n’a pas compétence pour modifier les modalités de paiement 
de la contribution que doit verser le demandeur; 

 
POUR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision, confirme la décision du directeur 
général et déclare que le demandeur est admissible à l’aide juridique moyennant le versement 
d’une contribution maximale de 600 $. 

 
 
 
 
 
 
 
Me PIERRE PAUL BOUCHER 
 

 Me MANON CROTEAU  Me  JOSÉE PAYETTE 

 


